
ASSOCIATION DU PAYS DES COUDRIERS
RANDOS  ED’ NO  COIN :  N°2 → MOLLIENS-AU-BOIS

► Distance : 9,6 km

► Niveau de difficulté : Moyen (parcours vallonné, chemin avec herbes hautes parfois)

► Départ  : Parking devant le 2, rue Ch’Fond d’rue

► Emprunter la rue Moutier,  et  à la fourche, la quitter  pour prendre le chemin goudronné en 

descente, à gauche (passage près d’un ancien puits à eau situé en hauteur).

► Rester sur ce chemin jusqu’à la fin de son bitume (délaisser les 2 chemins en herbe situés à 

gauche, dans un virage), et le continuer sur sa partie herbeuse. 

☺ Quand le sentier bifurque à droite, prendre le temps d’admirer la vue sur le village de Molliens-

au-Bois, avec le clocher de l’église qui domine la commune.

► 100m plus loin, en contrebas, continuer ce chemin qui tourne à gauche et s’enfonce dans un 

bosquet. A sa sortie, continuer sur le même sentier qui tourne sur la droite, longeant les arbres.

► Au bout de ce chemin, emprunter la route (D30) sur la droite, vers le village de Molliens.

►  Prendre le 1er chemin à gauche situé 80m après le panneau d’entrée dans l’agglomération.

►  Après 300m de marche, emprunter le chemin de droite. En haut de la butte, on aperçoit au loin  

les premières maisons de Pierregot.

► Ce sentier terminé, tourner à droite et suivre la route qui longe la limite arborée du parc du 

château de  Molliens-au-Bois.  Sur  cette  portion,  par  mesure  de sécurité,  il  est  préférable  de 

marcher à droite de la chaussée.

► Emprunter le chemin à gauche,  situé à droite de l’entrée de l’allée du château. On se retrouve 

sur une portion du GR 124 à suivre tout droit pendant 1,2km, se terminant par une jolie descente 

sous une voûte d’arbres jusqu’à l’entrée dans Mirvaux.

► Dans ce village, prendre la 1ère rue à droite (rue de l’Église).

☺  L’église  de  Mirvaux,  placée  sous  le  vocable  de  Saint-Martin,  possède  de  remarquables 

arcades en arc brisé, aujourd’hui murées. 

► Tourner à droite (rue Festonval)  puis encore à droite (rue de Beaucourt)  avec un passage 

devant une grande citerne.

► A l’intersection, s’engager dans la voie sans issue (panneau "impasse") et rester sur cette voie 

jusqu’à la fin du bitume et qui se poursuit par un chemin caillouteux.

► A une intersection, continuer tout droit, sur le chemin montant.

► Au bout de ce sentier, tourner à droite puis, en haut de la bosse, encore à droite.

► Juste après le passage au pied d’un pylône électrique, tourner à gauche.

► A l’intersection en forme de V, prendre à gauche, vers les pylônes.

► Au prochain croisement, tourner à droite sur une voie goudronnée.



► A la route, tourner à droite et emprunter la D78 sur 200m. Avant le virage, prendre le chemin qui 

monte, à droite.

► Au bout de ce sentier, tourner à gauche.

☺ Monument " Ch’labe à piques " : In raminteuvrie ed chés Picards qu’iz ont perché chés muches. 

Vous trouverez la traduction de cette phrase en picard sur le panneau, au pied de la sculpture.

☺ L’entrée  du  souterrain-refuge  de  Molliens-au-Bois :  correspondant  à  l’emplacement  d’une 

ancienne cheminée d’aération du réseau creusé dans la craie, d’une profondeur de 13m, c’est 

l’entrée actuelle vers la "muche" locale. Une margelle y a été confectionnée pour sécuriser son 

accès.

► Emprunter le chemin piétonnier des Vignes.

► A son extrémité, prendre à droite, jusqu’au bout de la rue des Dames Sart.

► A l’arrêt de car, tourner à gauche (rue Neuve).

☺ L’église  Saint-Léger,  de  Molliens-au-Bois,  a  été  dessinée  par  le  cabinet  d’architectes 

DELEFORTERIE en 1869, achevée en 1872 et consacrée par l’évêque d’Amiens en 1875. Ses 

particularités sont ses baies géminées de la nef, ainsi que la grande fenêtre au-dessus du portail, 

au lieu d’une rosace habituelle.

☺ Une ancienne pompe à incendie à bras, modèle 1908.

☺ Une ancienne pompe à eau électrique (sur un ancien puits du village).

► Au bout de cette rue, nous voilà de retour au parking, notre point de départ.


